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Les productions de biens et services en 
provenance de la forêt sont nombreuses. Elles 
comprennent la production de bois, avec la 
satisfaction des besoins de l'industrie, mais 
aussi ceux destinés à l'autoconsommation. 
Elles intègrent d'autres productions qui font 
l'objet d'usages anciens, comme les petits 
fruits, les champignons et le gibier. 
Cette même forêt a d'autres fonctions comme 
l'épuration de l'air, la limitation des crues, le 
filtrage des pluies, le stockage de carbone et la 
lutte contre l'érosion qui sont des enjeux 
importants pour la société. 
Elle a un rôle important en tant qu'élément du 
patrimoine, dans la structuration de l'espace, 
ainsi que comme support d'autres activités 
comme le tourisme et la détente. 
Nombre de ces fonctions ne sont pas 
actuellement rémunérées : elles ont été 
jusqu'ici rendues possibles grâce à une sous 
évaluation financière des charges supportées 
par les propriétaires forestiers (ceux-ci 
valorisent rarement à leur juste valeur le temps 
passé à la surveillance de leurs bois et à 
l'élaboration de leurs projets) et grâce au 

développement de techniques sylvicoles 
permettant d'améliorer le revenu de la forêt. 
Cependant, cette situation risque de ne pas 
pouvoir continuer. L'apparition de cahiers des 
charges sans contreparties réelles pour 
nombre de domaines entraîne des surcoûts et 
des contraintes réels. 
De plus, elle est très fragile car elle est 
finalement liée à la capacité qu'a le propriétaire 
d'entretenir sa forêt. En cas de baisse des 
rémunérations versées au producteur, on 
pourrait assister à un abandon de cet entretien 
de la forêt et en conséquence à celui d'une 
partie des services rendus. 

5.1. PRODUCTION DE BOIS ET AUTRES 
PRODUITS 

5.1.1. EXPLOITATION FORESTIERE  
Les quantités enlevées de bois en forêt 
comprennent les bois commercialisés et donc 
connus par le Service Régional de la Forêt et 
du Bois, ainsi que ceux destinés à 
l'autoconsommation de bois de feu qui ne sont 
qu'estimés. 
En 2003, les quantités commercialisées par 
département peuvent se résumer comme suit : 

 
 Tableau n°18 : Quantités exploitées et commerciali sées de bois en 2003- unité : millier de mètre cube  sur 
écorce 
Source : Ministère de l'agriculture, de l'alimentati on, de la pêche et des affaires rurales - SCEES - Enquêt e 
annuelle de la branche "Exploitation forestière" 200 3
 

 Corrèze Creuse Hte-Vienne Limousin 

Bois d'œuvre* feuillus  63  41  78  182 

Bois d'œuvre* conifères  494  315  326  1 135 

Total bois d'œuvre  557  356  404  1 317 

Bois d'industrie* feuillus  198  129  194  521 

Bois d'industrie conifères  109  61  33  203 

Total bois d'industrie*  307  190  227  724 

Bois de feu commercialisés  22  6  18  46 

Total exploitation forestière  886  552  649  2 087 
 

 
Ces données tiennent compte des quantités 
importantes de bois récoltées à la suite de la 
tempête du 29 décembre 1999. 
La valeur finale de l'ensemble sylviculture et 
exploitation forestière en 2001 a été estimée 
selon les mêmes sources à 104 millions 

d'euros, ce qui place le Limousin au troisième 
rang des régions françaises. 
  
L'évolution des quantités exploitées peut se 
voir sur le graphique ci-après : 
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Graphique n°11 : Evolution des quantités de bois feu illus et résineux exploités en mètres cubes bois 
rond* en Limousin entre 1975 et 2003 
Source : service régional de la statistique agricole  du Limousin 

 
 

 
 

Ce graphique montre l'augmentation forte des 
quantités exploitées de conifères, même en 
excluant les années 2000 à 2003. Elle est 
imputable à la récolte des éclaircies* et des 
premières coupes rases dans les plantations 
réalisées pendant le vingtième siècle. La 
récolte de feuillus est stable malgré le 
vieillissement des accrues consécutives à la 
déprise rurale. L'analyse détaillée des chiffres 
montre que les quantités de bois d'industrie* 
enlevés sont en légère augmentation pour les 
feuillus et stables pour les conifères : le 
développement du bois d'oeuvre* résineux 
entraîne celui des produits connexes de scierie 
utilisés en trituration. 

5.1.2. LE SECTEUR DE LA TRITURATION  
Deux grandes utilisations existent en Limousin: 
-  Les usines de panneaux qui transforment 

390 000 m de bois par an, situées à Ussel ; 
-  Les papeteries. Celle de Saillat utilise du 

bois provenant des forêts des régions 
Aquitaine, Poitou-Charentes, Limousin et, 
dans une moindre mesure, des régions 
Auvergne et Centre. Sa consommation totale 
est de 1 550 000 m3 de bois en 2004, dont 
une partie provient des produits connexes de 
scierie (30 % de la consommation). 

Il y a eu augmentation de l'activité de ce 
secteur lors des quinze dernières années. 

5.1.3. LES SCIERIES 
Le bois de qualité est le plus souvent scié 
(mais rarement tranché ou déroulé). Le bilan 
financier de cette opération de sciage varie 
beaucoup selon les utilisations des bois, et 
donc selon leur valeur finale. 
Les débouchés les plus rémunérateurs 
concernent la menuiserie et l'ébénisterie. Ils 
nécessitent des bois sans noeud, à 
accroissements* relativement fins et réguliers. 
A l'autre extrémité, les bois destinés à la 
manutention des marchandises (palettes), à la 
charpente ou au coffrage sont les moins 
rémunérateurs, mais ils tolèrent des aspects 
(noeuds, accroissements*) de moindre qualité. 
Les rapports de prix des bois sur pied entre 
des deux catégories de débouchés sont 
élevés. Ils peuvent varier de 1 à 100 pour les 
feuillus et de 1 à 10 pour les résineux. 
Le stade actuel de développement du massif 
forestier limousin, essentiellement issu de 
première génération et en pleine croissance, 
fait qu'une partie importante de la production 
se situe dans les catégories les plus basses. 
 
Améliorer cette qualité pour permettre aux 
entreprises de la région de s'y approvisionner 
constitue un enjeu fondamental pour la région. 
La production de sciages par département 
peut se détailler comme suit : 
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 Tableau n°19 : Quantités sciées de bois en Limousi n en 2003 - Unité : mètres cubes sciages 
Source : Ministère de l'agriculture, de l'alimentati on, de la pêche et des affaires rurales - SCEES - Enquêt e 
annuelle de la branche "Scieries" 2003 

 Corrèze Creuse Hte-Vienne Limousin 

Sapin épicéa  75 144  59 791  26 125  161 060 

Douglas  33 140  41 145  59 220  133 505 

Pin sylvestre  38 492  7 010  1 281  46 783 

Autres conifères  14 952  1 120  4 218  20 225 

Total conifères  161 728  109 066  90 844  361 573 

Chêne  8 739  1 401  9 028  19 168 

Hêtre  6 089  16  1 047  7 152 

Châtaignier  4 726  1 250  4 554  10 530 

Autres feuillus  3 169  483  3 346  6 998 

Total feuillus  22 723  3 150  17 975  43 848 

Autres sciages (bois tropicaux, merrains, traverses)  4 768  818  16 641  22 227 

Total bois sciés  189 219  113 034  125 460  427 648 
 
 

Ces chiffres tiennent compte des quantités 
exploitées suite à la tempête du 27 décembre 
1999. 
Cependant, ils montrent aussi l'importance des 
scieries de résineux par rapport à celles de 
feuillus, même en tenant compte pour les 
feuillus des autres sciages qui sont 
essentiellement du chêne.  
En effet, elles représentent environ les trois 
quart du total, alors que les résineux ne 
couvrent qu'un tiers de la forêt régionale. De 
plus, ils mettent en évidence l'importance de 

l'épicéa et du douglas dans l'activité 
économique régionale. 
La comparaison avec le tableau des quantités 
exploitées montre : 
-  que le bois exploité n'est pas forcément 

exploité dans le même département ; 
-  qu'une partie du bois est transformée hors 

du Limousin sans pouvoir en préciser 
l'importance. 

L'évolution des quantités sciées par les 
scieries du Limousin entre 1975 et 2002 peut 
se résumer par le graphique ci-dessous : 

 
 
 Graphique n°11 : Evolution des quantités sciées pa r les scieries du Limousin entre 1975 et 2002 en 
mètres cubes sciage. 
Source : Ministère de l'agriculture, de l'alimentati on, de la pêche et des affaires rurales - SCEES - 
Enquêtes annuelles de la branche "Scieries". 
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Ce graphique montre la progression des 
quantités sciées pour les conifères, 
conséquence des efforts continus de 
modernisation des scieries depuis plus de 
vingt ans, ainsi que la régression des scieries 
feuillues, globalement moins performantes et 
dont les débouchés traditionnels de bois de 
traverse ont très fortement diminué. Ce 
mouvement s'accompagne d'une diminution du 
nombre de scieries, les unités restantes ayant 
une productivité croissante et étant mieux à 
même de répondre aux sollicitations de la 
demande. Il implique aussi, de la part des 
vendeurs, une adaptation des modes de 
commercialisation et d'exploitation des bois. 
Entre 1989 et 1998, 7 unités nouvelles ont été 
créées, et 59 modernisées. Il y a eu en même 

temps une concentration du sciage sur les 
grosses unités, très nette pour le secteur des 
résineux, avec la disparition des petites unités 
(- 83 en 10 ans, soit environ 8 par an). Il y a en 
plus une structuration très nette du territoire, 
avec la concentration des unités sur les axes 
Ussel Egletons et Limoges Aubusson. De ce 
fait, elles contribuent activement au maintien 
de l'emploi en secteur rural, et donc de la 
population soit directement soit par les 
services correspondants, comme l'ont montré 
les travaux réalisés par l'université de 
Limoges. Elles emploient au total 900 
personnes pour 122 unités en 2003. 
 
Leur répartition peut se voir sur la carte ci-
après : 

 
Carte n°20 : Les scieries en Limousin en 1999 
Source : Ministère de l'agriculture, service régiona l de la forêt et du bois, 1999 

 

5.1.4. LES AUTRES UTILISATIONS DU BOIS  
Le bois énergie peut constituer un débouché 
pour la forêt régionale. Son développement est 
appuyé par l'Etat depuis 1994 dans le cadre du 
plan "bois énergie et développement local" 
(PBEDL) qui ne concernait que onze régions. Il 
a été relancé en 1999 par un programme plus 
ambitieux pour la période 2000-2006 : Le 
Programme Bois Energie. Ce programme, qui 
concerne toutes les régions, bénéficie d'aides 
dans le cadre de contrats de plan Etat Région 
et de nombreux autres soutiens notamment 

européens ; il vise à développer l'installation 
de chaufferies urbaines et industrielles, mais 
aussi la modernisation des conditions 
d'utilisation du bois-énergie sur le marché du 
chauffage domestique. En 2005, le ministère 
de l'Industrie a sélectionné, à la suite d'un 
appel d'offres, 14 projets de cogénération 
(production conjointe d'électricité et de 
chaleur) à partir de biomasse en France dont 4 
en Limousin. Parmi ces 4 projets, 3 utiliseront 
des produits connexes de scieries ou des 
plaquettes forestières pour un total estimé de 
350.000 m /an de bois. 
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Ces projets viennent en supplément d'une 
filière bois énergie en place qui compte en 
Limousin une cinquantaine de chaufferies 
collectives et industrielles pour une 
consommation d'environ 200.000 m /an. 
En outre, il existe une autoconsommation de 
bois de feu sur le marché du chauffage 
domestique qui est estimée à environ 300 .000 
à 500.000 m /an.  Dans ce contexte, le 
débouché bois énergie peut venir en 
complément des filières papier et panneaux, 
pour mieux valoriser les coupes 
d'amélioration* feuillues ou résineuses, mais 
également certains rémanents d'exploitation 
forestière ou agricole. Il peut ainsi contribuer à 
entretenir le territoire dans le cadre d'une 
gestion durable. Ceci permet en outre de 
favoriser le développement d'une énergie 
renouvelable, respectueuse de 
l'environnement et productrice d'emplois (on 
estime que la filière bois énergie en place 
représente un emploi pour 2.000 m mobilisés). 
Enfin, bien que l'investissement initial soit plus 
élevé qu'un investissement dans les énergies 
conventionnelles, les aides accordées dans le 
cadre du plan Bois Energie, associées à un 
coût de la matière première faible permettent 
un retour sur investissement très rapide. 
D'autres utilisations peuvent valoriser le bois. 
C'est le cas des poteaux pour le téléphone et 
l'électricité. Cette utilisation, qui n'a jamais 
connu une très forte activité en Limousin, 
permet aux propriétaires de conifères qui 
peuvent y avoir accès de bénéficier de niveaux 
de prix attractifs avec cependant des 
spécifications de qualité (rectitude, nombre de 
cernes...) très particulières. 
D'autres marchés comme les bois agricoles, 
les piquets, les pieux peuvent aussi permettre 
une rémunération du propriétaire. D'une 
manière générale, ce sont des "niches" 
permettant des débouchés, mais qui ne 
justifient pas une sylviculture particulière à 
grande échelle. 

5.1.5. LA CHASSE  
La chasse concerne surtout les cervidés, en 
premier lieu le cerf et le chevreuil, ainsi que le 
sanglier. 
Il est possible de louer la chasse, et donc 
d'avoir des revenus, à condition d'avoir une 
surface suffisante pour constituer un territoire 
de chasse cohérent. Elle peut être intéressante 

dans des massifs de faible valeur économique 
où les investissements potentiels sont 
importants pour développer la production de 
bois d'oeuvre*. 
Il est souhaitable qu'elle ne compromette pas 
la pérennité de la forêt à la suite de la 
destruction systématique des régénérations* et 
des reboisements, sans compter qu'elle a une 
incidence sur la biodiversité. Le refus de la 
chasse chez soi, qui peut se comprendre pour 
des raisons éthiques, doit être soigneusement 
réfléchi par rapport au devenir du bien forestier 
possédé, sans compter les incidences sur les 
propriétés voisines. Une sylviculture adaptée 
peut aussi permettre, dans certaines limites, 
d'avoir la même quantité de cervidés sans 
compromettre la survie de la forêt. 
Dans le cas d'une location de la chasse, la 
personne qui la loue assume la responsabilité 
d'éventuels dégâts de gibier. 

5.1.6. LES CHAMPIGNONS 
Les champignons ne laissent personne 
indifférent, surtout au moment de la poussée 
des cèpes. Le nombre d'espèces concernées 
est très important. La production de 
champignons forestiers en vue de la récolte ne 
fait pas encore l'objet de cultures spécialisées, 
même si des travaux de recherche sont en 
cours. Il convient de rappeler que les 
champignons appartiennent au propriétaire du 
sol. Le ramassage des champignons chez 
autrui n'est donc pas autorisé. La 
commercialisation concerne principalement 
deux espèces : le cèpe et la girolle. 
Dans la pratique, l'obtention d'un revenu de 
ses champignons est très difficile, tant à cause 
des aléas climatiques ayant une forte 
incidence sur la production, qu'à cause du fait 
d'une récolte non autorisée et difficile à 
interdire. De plus, les quantités récoltées sont 
en baisse en raison principalement de la 
transformation* des pessières. 

5.1.7. LES PETITS FRUITS 
Les petits fruits de la forêt sont essentiellement 
les myrtilles. Elles viennent en altitude et 
peuvent faire l'objet d'une cueillette pour la 
production de confiture ou de conserves. A ce 
titre, elles peuvent fournir un revenu 
complémentaire compatible avec la production 
de bois de qualité, comme dans les sapinières. 

 



   

 SCHEMA REGIONAL DE GESTION SYLVICOLE DU LIMOUSIN 8/19 

 

5.1.8. CONCLUSION PARTIELLE  
L'arrivée sur le marché des bois issus des 
plantations réalisées depuis la seconde guerre 
mondiale est une réalité. Dans le même temps, 
il y a un mouvement lourd de concentration 
des scieries. 
La modernisation de celles de conifères, 
engagée afin de répondre aux exigences du 
marché ainsi qu'à ses évolutions, a et 
continuera d'avoir une incidence sur les modes 
de commercialisation et d'exploitation des bois, 
avec notamment la concentration des 
approvisionnements. La régression des 
scieries feuillues pose le problème de la 
qualité de la ressource feuillue ainsi que de la 
dynamisation de cette filière. Ceci confirme la 
nécessité de produire du bois de qualité 
répondant aux besoins des utilisateurs afin de 
permettre le développement d'une industrie du 
bois. Ceci permet aussi le maintien d'autres 
productions traditionnelles, comme la chasse, 
la cueillette des champignons ou la récolte des 
petits fruits. 

5.2. LES FONCTIONS ENVIRONNEMENTALES 
DE LA FORET  
Des demandes plus ou moins récentes comme 
la protection des sols et de l'eau, l'épuration de 
l'air et le maintien de la biodiversité sont 
apparues en plus des productions forestières 
traditionnelles. Elles ont toutes un intérêt. 
Cependant, une partie seulement d'entre elles 
permet la rémunération de l'entretien de la 
forêt, et certaines peuvent être antagonistes. 
Par ailleurs, l'empilement constaté des 
différents textes, lois, règlements ou arrêtés ne 
prévoient pas une hiérarchisation des 
différentes demandes. Cette situation rend 
difficile, dans certains cas, l'atteinte des 
différents objectifs fixés par ces mêmes textes. 

5.2.1. LA PROTECTION DES SOLS  
La forêt occupe le sol de façon permanente. A 
ce titre, elle a une influence sur celui-ci. 
Cependant, les services énumérés ci-dessous 
ne sont pas rémunérés actuellement. 

5.2.1.1. LA RECONSTITUTION DES SOLS  
Les landes occupaient des surfaces 
importantes en Limousin au cours du XIX           
e  siècle. Elles représentaient la majorité de la 
surface dans la montagne limousine ; 
l'absence d'arbres était le trait essentiel de ces 
hautes terres. La lande est avant tout le 
domaine des bruyères. Jadis, le passage des 
moutons les maintenait au ras de terre. 
Périodiquement, une fois devenues trop 
hautes et trop grandes, elles étouffaient les 
graminées et les bergers les incendiaient. 
Cette pratique aboutissait à avoir des sols 

relativement pauvres et couverts d'une couche 
de cendre facilement emportée par l'eau. Le 
boisement constitue alors un moyen de 
reconstituer ces sols, grâce à l'humus* apporté 
par la chute périodique des feuilles qui permet 
un développement de la vie des micro-
organismes du sol. De plus, il évite que les 
cendres soient emportées par le ruissellement. 

5.2.1.2. LA LUTTE CONTRE L 'EROSION 
La lutte contre l'érosion est un des justificatifs 
environnementaux de la politique forestière 
définie par le code forestier de 1827, complété 
par les lois sur la restauration des terrains de 
montagne, la régulation des torrents et la 
régulation des cours d'eau pour tenter de 
prévenir les inondations catastrophiques, dont 
celles du bassin de la Loire, votées en 1860, 
1862, 1882 et 1913. Elle est un des motifs des 
boisements entrepris par certains propriétaires 
fonciers dès les années 1890. Cet objectif est 
encore retenu de nos jours dans les schémas 
de gestion des eaux du bassin de la Vienne, 
où on prévoit que les fortes pentes boisées de 
certaines vallées encaissées de la Vienne, de 
la Maulde et du Taurion ne peuvent être 
défrichées ou dessouchées. 

5.2.2. LA PROTECTION DE L 'EAU 
La préservation de l'eau constitue un des 
enjeux majeurs du XXI    e siècle. Les besoins 
qualitatifs et quantitatifs en eau ont augmenté 
régulièrement avec, entre autres facteurs, 
l'augmentation de la densité des populations, 
concentrée de plus en plus aux alentours des 
villes et l'augmentation de la consommation 
d'eau par habitant. La Montagne limousine est 
alors perçue comme un château d'eau à 
préserver. Deux mesures principales 
concernent la forêt : 

5.2.2.1. LES SCHEMAS DIRECTEURS 
D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX       
(SDAGE) 
Le Limousin est concerné par deux agences 
de bassin : Loire-Bretagne, qui couvre 
essentiellement la Creuse et la Haute-Vienne, 
et Adour-Garonne qui concerne principalement 
la Corrèze. Le SDAGE est un document qui 
fixe les objectifs à atteindre, notamment par le 
moyen des schémas d'aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE) qui sont établis sur 
des bassins correspondant à des unités 
hydrographiques, et par des contrats de 
rivière. Ces schémas directeurs "définissent 
d'une manière générale et harmonisée les 
objectifs de quantité et de qualité des eaux 
ainsi que les aménagements à réaliser pour 
les atteindre...  



   

 SCHEMA REGIONAL DE GESTION SYLVICOLE DU LIMOUSIN 9/19 

 

Les programmes et décisions administratives 
dans le domaine de l'eau doivent être 
compatibles ou rendus compatibles avec leurs 
dispositions. Les autres décisions 
administratives doivent prendre en compte les 
dispositions de ces schémas directeurs..." 
article 3 de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992. 
Les deux SDAGE ont en commun la protection 
des tourbières et micro tourbières, et de façon 
explicite celles du plateau de Millevaches, la 
protection et la gestion des ripisylves. Ils 
abordent aussi l'entretien des cours d'eau. 
Le SAGE du bassin de la Vienne est en cours 
de finition en 2005. Par ailleurs, le contrat de 
rivière de la Vézère est achevé, tandis que 
ceux sur la Gartempe, sur l'ensemble 
Sédelle/Brézentine et sur la haute Dordogne 
sont en cours de définition ou finalisés Enfin, 
les contrats de rivière sur la vienne et sur le 
Cher amont en Creuse sont en cours 
d'initiation. 

5.2.2.2. LES CAPTAGES D 'EAU 
La gestion qualitative est liée à la protection du 
bassin versant et surtout de l'aire 
d'alimentation du captage de l'eau. La forêt et 
les zones humides sont parmi les milieux qui 
apportent la réponse la plus satisfaisante aux 
pollutions de toutes natures qui menacent la 
qualité des eaux. 
Par leur structure aérienne et un système 
racinaire dense et ramifié, les arbres prélèvent 
dans le sol l'eau et les éléments minéraux 
quelle que soit leur origine, et les absorbent 
pour les fixer dans le bois. La chute, totale ou 
partielle, des feuilles à l'automne contribue 
également à améliorer la proportion d'humus*. 
La fonction de filtre du sol en est très 
nettement améliorée : l'augmentation du taux 
d'humus* en liaison avec un développement 
de micro-organismes bactériens développe les 
capacités d'auto-épuration du pouvoir 
absorbant qui retient mieux de nombreux 
éléments minéraux et chimiques. Par ailleurs, 
l'installation et la gestion d'un boisement ne 
nécessitent pratiquement pas le recours aux 
intrants et aux matières polluantes. 
Cependant, ce service ne fait l'objet que 
localement de contreparties ne couvrant pas 
les sujétions imposées par voie réglementaire. 

5.2.3. L'EPURATION DE L 'AIR 
L'arbre favorise le dépôt d'aérosols sur les 
feuilles, aérosols qui contiennent des 
composés chimiques issus de la pollution, 
humaine comme le soufre contenu dans le 
pétrole sous la forme d'acide sulfurique ou 
sulfureux, ou liée aux êtres vivants comme 
l'acide nitreux. A ce titre, l'arbre a une fonction 
d'épuration de l'air. Les espèces ont une 

efficacité variable, les conifères étant très 
souvent plus efficaces que les feuillus, du fait 
qu'ils portent des feuilles toutes l'année et 
qu'ils ont une grande surface de feuilles. Seuls 
les arbres ont une telle fonction et ont donc un 
rôle unique pour la protection de 
l'environnement. Dans quelques cas, les 
résidus de l'épuration de l'air peuvent finir par 
se retrouver dans l'eau, ce qui pose la difficulté 
de cohérence des objectifs retenus. 
Cependant, cette fonction n'est pas rémunérée 
actuellement. 

5.2.4. LE STOCKAGE DE CARBONE  
La forêt assure un rôle dans le cycle du 
carbone : elle capte les composés 
atmosphériques contenant du carbone ; elle 
libère du dioxyde de carbone par respiration, 
décomposition et combustion. Cela fait d'elle le 
principal réservoir terrestre de carbone 
susceptible de se comporter en puits ou en 
source. 
Le carbone contenu dans la biomasse est 
réparti entre quatre parties : 
- le tronc et les branches, 
- les racines, 
- les feuilles, 
- les ligneux bas, la végétation non ligneuse et 

le bois mort sur pied ou au sol. 
Le sol est de fait le principal réservoir de 
carbone forestier tant dans l'humus* (dont la 
litière*) que  dans le sol lui-même. 
Le principal facteur de variation des stocks de 
carbone des arbres est l'âge de la forêt, tandis 
que ceux des sols forestiers sont le climat, 
l'essence dominante ainsi que les 
caractéristiques des sols eux-mêmes. En 
France, la réserve totale moyenne de carbone 
est d'environ 90 tonnes par hectare, avec une 
très grande hétérogénéité selon les types de 
sols. La forêt stocke chaque année entre 3 et 5 
tonnes de carbone par hectare, toutes 
situations confondues. 
Les activités forestières sont incluses dans le 
protocole de Kyoto au travers des articles 
concernant la déforestation et les nouveaux 
boisements d'une part, et sur la gestion 
forestière d'autre part. 
Deux stratégies sont possibles pour permettre 
aux forêts d'augmenter leur capacité de lutte 
contre le changement climatique : 
- L'augmentation de la surface forestière par le 

boisement des terres agricoles permet un 
accroissement durable des stocks de 
carbone dans la biomasse et dans les sols ; 

- L'augmentation de l'âge d'exploitabilité* des 
forêts accroît le niveau de stock dans la 
biomasse ligneuse. 
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Cependant, cette fonction, utile à la société 
entière, n'entre pas encore dans le marché 
mondial du stockage de carbone. 
Par ailleurs, le développement du bois comme 
matériau, tant pour l'ameublement et la  
construction que pour les papiers et cartons 
permet de stocker de façon durable du 
carbone hors forêt. Enfin, l'utilisation du bois 
énergie est une excellente alternative aux 
énergies fossiles. Les actions de 
développement de la filière bois, qui visent 
avant tout à offrir des débouchés aux 
propriétaires forestiers tout en augmentant les 
choix possibles en matière sylvicole, ont un 
impact positif sur le stockage du carbone. 

5.2.5. LA STRUCTURATION DE L 'ESPACE : 
LES PAYSAGES  
La demande paysagère peut s'exprimer sous 
la forme de prescriptions ou de 
recommandations à l'échelle d'une unité 
paysagère, d'une ou plusieurs communes ou 
d'un site. Elle peut aussi résulter de la 
demande par un particulier de l'aménagement 
de son cadre de vie, que ce soit de son 
logement ou dans ses parcelles de terrain. 

5.2.6. LA BIODIVERSITE  
Le terme de biodiversité a été surtout 
développé depuis 1992. La conférence de Rio 
a consacré la notion de biodiversité et a alerté 
l'opinion publique sur la nécessité de la 
préserver dans le souci d'un développement 
durable. Depuis, elle est devenue un enjeu 
important de la gestion forestière. 
Avant d'évoquer ses conséquences, il convient 
d'en préciser la définition. Celle qui va suivre 
est une synthèse réalisée par le groupement 
d'intérêt public de recherche sur les 
écosystèmes forestiers. 
La biodiversité représente la variété qui existe 
entre les différentes catégories (ou même à 
l'intérieur des catégories) d'organismes vivants 
présents sur une surface donnée : individus, 
populations, communautés. La notion de 
biodiversité s'applique aussi bien aux espaces 
naturels qu'aux espaces modifiés par l'homme. 
Elle n'a de sens que précisée par rapport à 
une surface donnée ; elle peut être 
appréhendée à toutes les échelles, du micro 
habitat à celle de la biosphère. 
A l'intérieur de la surface considérée, la 
diversité des catégories biotiques (individus, 
populations, communautés ou processus) peut 
être mesurée, en fonction de la nature, du 
nombre et de l'abondance des catégories. Elle 
peut aussi être mesurée en termes de diversité 
génétique. Enfin, cette biodiversité peut varier 
dans le temps. 

Ainsi, nous avons trois principaux groupes de 
diversité : 
- La diversité génétique, à l'échelle d'une 

population ou d'un ensemble de populations 
pour une espèce donnée ; elle est en 
constante évolution sous l'action de 
nombreux mécanismes ; 

- La diversité taxinomique, aux niveaux 
supérieurs de classification (comme le 
nombre d'espèces, le nombre de genres, le 
nombre de familles) ; 

- La diversité écosystémique qui considère des 
catégories qui ont à la fois des composantes 
liées au vivant (espèces animales et 
végétales) ou non (types de sols, 
topographie).  

Parmi les catégories les plus aisées à 
appréhender ou à délimiter, on retiendra les 
associations de plantes entre elles, les types 
de stations, les types de peuplements* 
forestiers, les types de formes de massifs 
(massifs compacts, fragmentés, de petite taille 
ou de grande taille, etc.). On peut aussi y 
introduire la diversité structurale (diversité de 
composition en strates de différents types de 
peuplements). 
Cette notion de diversité semble familière ; elle 
est cependant difficile à interpréter en raison 
de son caractère multidimensionnel. Elle fait à 
la fois appel aux notions de richesse, de 
répartition et de composition. Cependant, la 
biodiversité n'est pas synonyme de rareté ; elle 
ne se réduit pas à la seule présence d'espèces 
"phares" ou "patrimoniales", c'est-à-dire 
emblématique d'une région ou menacées. Elle 
n'est pas synonyme de naturalité ; réduire le 
champ de la biodiversité à celui des 
écosystèmes vierges relève d'un jugement de 
valeurs sur l'importance de la naturalité. La 
biodiversité n'est pas non plus synonyme de 
gestion durable, la notion de durabilité 
dépassant largement celle de biodiversité ; elle 
n'est qu'un des aspects de la gestion durable. 
Les perturbations du milieu, qu'elle soient 
d'origine naturelle (tempête...) ou humaine 
(coupes, travaux sylvicoles, chasse...) 
conduisent généralement à l'ouverture d'un 
espace, phénomène nécessaire au 
développement d'organismes fixés comme les 
plantes, ou à la libération des ressources 
nutritives du milieu abandonnées par leurs 
consommateurs disparus et qui peuvent être 
ainsi réutilisées par de nouveaux individus. 
Les connaissances actuelles sur l'évaluation 
de la biodiversité sont partielles, et soulèvent 
de nombreuses questions non complètement 
résolues, en particulier sur son rôle dans le 
fonctionnement des écosystèmes. 
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 5.3. LES PRINCIPALES PROTECTIONS 
REGLEMENTAIRES "GEOGRAPHIQUES" 
(Il existe dans ce cas des cartes, consultables 
en général en mairie ou auprès de la Direction 
Régionale de l'Environnement (DIREN). 
A l'intérieur des périmètres concernés, la 
responsabilité du propriétaire est engagée : il 
doit donc respecter les préconisations de 
gestion attachées à ces réglementations. Pour 
ce faire, il doit d'abord vérifier si sa propriété 
est concernée en tout ou partie par une (ou 
plusieurs) de ces protections, puis consulter 
les textes. 
Le propriétaire sylviculteur pourra obtenir les 
adresses actualisées des organismes 
compétents en s'adressant au CRPF (cf. IX : 
coordonnées des principaux organismes et 
contacts en Limousin). 
 

5.3.1. LES SITES INSCRITS 
La loi du 2 mai 1930 relative à la protection 
des monuments naturels et des sites de 
caractère historique, artistique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque a prévu une 
procédure d'inscription à l'inventaire des 
monuments et sites naturels. 
L'objectif est la conservation de milieux et de 
paysages dans leur état naturel, de villages ou 
de bâtiments anciens. Elle cherche aussi à 
assurer, par le biais de conseils, l'évolution 
harmonieuse du paysage ou de la portion de 
paysage concerné. 
Les opérateurs sont les services de l'Etat : le 
préfet et la direction régionale de 
l'environnement et de la nature (DIREN), 
auxquels sont associés la commission 
départementale des sites, perspectives et 
paysages (CDSPP) et le service 
départemental d'architecture et du patrimoine. 

 
Tableau n°20 : Nombre et surface de sites inscrits en Limousin au premier janvier 2004 
Source DIREN, voir carte de localisation ci-après 

 Corrèze Creuse Hte-Vienne Limousin 

Nombre total  81  26  67  174 

dont ponctuels (inférieur à 1 ha)  15  0  5  20 

Superficie totale (ha)  23 353  2 917  26 762  53 032 
 

 
La CDSPP peut, elle-même, décider de 
l'inscription ou elle peut le faire à la demande 
d'un particulier, d'une association ou d'une 
collectivité territoriale. Le dossier est instruit à 
la demande de la DIREN qui peut aussi être à 
l'origine de la procédure. Le projet de 
protection est communiqué par le préfet aux 
maires des communes concernées. Les 
conseils municipaux ont trois mois pour 
émettre leur avis. L'inscription est prononcée 
par arrêté du ministre chargé des sites. L'avis 
des propriétaires n'est pas requis avant l'arrêté 
ministériel. 
L'arrêté portant inscription du site est notifié 
individuellement aux propriétaires ou porté à 
leur connaissance par publicité généralisée 
s'ils sont supérieurs à cent (cas le plus 
fréquent en Limousin). Il est publié au Journal 
Officiel, affiché en mairie et publié dans deux 
journaux locaux. Il est inséré au recueil des 
actes administratifs du département afin que la 

servitude prenne effet. Le site inscrit est porté 
sur le plan d'occupation des sols ou le plan 
local d'urbanisme quand ils existent. 
L'inscription a pour principal effet d'obliger les 
intéressés à obtenir l'avis simple du préfet 
avant de procéder à tous les travaux 
d'exploitation agricole d'entretien courant. La 
déclaration de travaux doit parvenir quatre 
mois à l'avance au préfet qui reçoit l'avis de 
l'architecte des bâtiments de France. Les 
travaux d'exploitation courante sont exclus de 
cette mesure (en forêt, les coupes 
d'amélioration* et d'éclaircie*, les travaux 
d'entretien de peuplements* ou de voirie sont 
considérés comme des travaux d'exploitation 
courante). 
Un site inscrit peut faire l'objet d'un 
classement. 
L'effet de l'inscription suit les terrains 
concernés, en quelque main qu'ils passent. 

 
                       



   

 SCHEMA REGIONAL DE GESTION SYLVICOLE DU LIMOUSIN 12/19 

 

 Carte n°21 : Sites inscrits et classés en Limousin 
Source DIREN 

 
 

 
 

5.3.2. LES SITES CLASSES  
La loi du 2 mai 1930 relative à la protection 
des monuments naturels et des sites de 
caractère historique, artistique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque a prévu une 
procédure de classement à l'inventaire des 
monuments et sites naturels. 
L'objectif est la protection ou la conservation 
d'un espace naturel ou bâti, quelle que soit son 
étendue. Cette procédure est beaucoup 

utilisée dans le cadre de la protection d'un 
paysage. 
Les opérateurs sont les services de l'Etat : le 
préfet et la direction régionale de 
l'environnement et de la nature, auxquels sont 
associés la commission départementale des 
sites, perspectives et paysages (CDSPP) et la 
commission supérieure des sites, perspectives 
et paysages. 

 
 
Tableau n°21 : Nombre et surface de sites classés e  n Limousin au premier janvier 2004 
Source DIREN, voir carte précédente dans le paragraph e sur les sites inscrits 

 Corrèze Creuse Hte-Vienne Limousin 

Nombre total  18  15  4  37 

dont ponctuels (inférieur à 1 ha)  3  5  1  9 

Superficie totale (ha)  1 552  533  91  2 176 
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La CDSPP prend l'initiative du classement ou 
donne son avis sur les propositions qui ont été 
faites par les élus locaux, une association ou 
un particulier. Plus généralement, c'est 
l'administration qui propose le classement. 
Ledit classement fait l'objet d'une enquête 
administrative organisée par arrêté préfectoral 
notifié aux propriétaires, affiché en mairie et 
publié dans deux journaux locaux. 
Le projet est soumis au ministre chargé des 
sites. Le classement est une procédure de 
protection stricte instituée par arrêté du 
ministre chargé des sites, ou en cas de 
désaccord de l'un des propriétaires par arrêté 
pris en Conseil d'Etat. L'acte de classement 
est notifié individuellement aux propriétaires ou 
porté à leur connaissance par publicité 
généralisée s'ils sont plus de cent. Il est inséré 
au Journal Officiel, affiché en mairie et publié 
dans les journaux locaux. Il est inscrit aux 
hypothèques, et le site classé est porté sur le 
plan d'occupation des sols ou le plan local 
d'urbanisme quand ils existent. 
Tous les travaux susceptibles de modifier ou 
détruire l'état ou l'aspect des lieux sont soumis 
à autorisation préalable du ministre chargé des 
sites Après avis de la CDSPP donne son avis, 
à l'exclusion des travaux d'exploitation 
courante. Dans le cas d'un plan simple de 
gestion prévoyant des coupes et travaux dans 
un tel site, il est souhaitable, bien que non 
obligatoire, d'établir le projet de plan simple de 
gestion en concertation étroite avec l'autorité 
responsable de la protection du site, de 
manière que les projets de travaux à effectuer 
dans l'avenir ne soulèvent pas d'objection au 
moment de procéder à leur exécution. 
Nul ne peut acquérir par prescription, sur un 
site classé, de droits de nature à modifier son 
caractère ou à changer l'aspect des lieux. 
Aucune servitude ne peut être établie sur ces 
sites sans l'agrément du ministre chargé des 
sites. 
L'effet du classement suit les terrains 
concernés, en quelque main qu'ils passent, 
jusqu'au déclassement du site prononcé par 
décret en Conseil d'Etat après avis de la 
CDSPP ou de la commission supérieure des 
sites, perspectives ou paysages. 
Le classement peut ouvrir droit à indemnité 
dans les six mois qui suivent le classement en 
cas de préjudice direct, matériel et certain. 

5.3.3. LES PARCS NATURELS REGIONAUX  
Les parcs naturels régionaux (PNR), instaurés 
par un décret de 1967 ont leur existence 
confirmée dans le code rural depuis le 8 juillet 
1993 (« loi paysage »). 
Les PNR concourent à la politique de 
protection de l'environnement, d'aménagement 
du territoire, de développement économique et 
social et d'éducation et de formation du public. 
Ils constituent un cadre privilégié des actions 
menées par les collectivités publiques en 
faveur de la préservation des paysages et du 
patrimoine naturel et culturel. 
Une charte est élaborée en accord avec les 
collectivités territoriales concernées pour une 
durée de dix ans, renouvelable. Elle définit le 
périmètre du parc, les priorités retenues à long 
terme pour atteindre les objectifs motivant la 
création du parc, les mesures que les 
collectivités adhérentes au parc estiment 
nécessaires pour assurer l'application 
cohérente de leurs décisions, le statut et les 
règles de fonctionnement de l'organisme 
chargé de l'aménagement et de la gestion du 
parc. 
 
 
Carte n°22 : Les parcs naturels régionaux en 
Limousin 
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La charte est un document d'aménagement du 
territoire, puisque l'Etat et les collectivités 
territoriales adhérant à la charte (région, 
départements, pays, communes) doivent 
appliquer les orientations de la charte dans la 
mesure de leurs compétences. En même 
temps, il n'existe pas de réglementation 
spécifique aux parcs naturels régionaux. 
Le Limousin est concerné par deux PNR (voir 
carte ci-après) : 
- Le parc naturel régional Périgord-Limousin, à 

cheval sur deux régions et deux 
départements, la Dordogne et la Haute-
Vienne. Créé en 1998, il a une superficie de 
180000 hectares comprenant 51.000 
habitants sur 78 communes, dont 76 000 
hectares pour 28 communes en Haute-
Vienne. 

- Le parc naturel régional de Millevaches en 
Limousin, à cheval sur les départements de 
la Corrèze, de la Creuse et de la Haute-
Vienne. Créé en 2004, il a une superficie de 
314.000 hectares comprenant 30.000 
habitants sur 113 communes. 

Dans les deux cas, la forêt représente une part 
importante du territoire concerné. Cette 
situation conduit à prévoir un programme 
forestier établi sur une base contractuelle. 
 

5.3.4. LES ZONES NATURELLES D 'INTERET 
ECOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE  
L'inventaire des zones naturelles d'intérêt 
écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) 
a été lancé en 1982 par le Ministère de 
l'environnement. Il avait pour objectif de 
réaliser la couverture des zones les plus 
intéressantes au plan écologique, 
essentiellement dans la perspective 
d'améliorer la connaissance du patrimoine 
naturel national et de fournir aux différents 
décideurs un outil d'aide à la prise en compte 
de l'environnement dans l'aménagement du 
territoire. S'il n'a pas de valeur juridique 
intrinsèque, cet inventaire constitue un élément 
technique objectif dont les responsables des 
documents d'aménagement du territoire ne 
sauraient méconnaître l'existence. 
Ces zones sont classées en deux types : 
- Les zones de type I constituent des secteurs 

caractérisés par leur intérêt biologique 
remarquable et doivent faire l'objet d'une 
attention toute particulière lors de 
l'élaboration de tout projet d'aménagement et 
de gestion ; 

- Les zones de type II constituent des grands 
ensembles naturels riches et peu modifiés, 
ou qui offrent des potentialités biologiques 
importantes, et doivent faire l'objet d'une 

prise en compte systématique dans les 
programmes de développement. 

Un inventaire réactualisé 
Après quelques années d'expérience de mise 
en oeuvre et d'utilisation (éditées en 1989 en 
Limousin), les ZNIEFF méritaient d'être 
actualisées. 
 
 
Carte n°23 : Les zones naturelles d'intérêt 
écologique, faunistique et floristique en 
Limousin en 2000 

 
 
Le progrès des connaissances scientifiques en 
matière d'écologie, l'approfondissement des 
connaissances sur la répartition des espèces, 
l'évolution du contexte national et international, 
la multiplication de l'utilisation des ZNIEFF 
dans les politiques d'aménagement, la 
transformation rapide des territoires 
constituent, en effet, autant d'éléments 
illustrant la nécessité de procéder à la 
modernisation de cet inventaire. 
Lancé en 1995 dans la région Limousin, le 
deuxième inventaire ZNIEFF a été réalisé par 
le conservatoire régional des espaces naturels 
avec de larges contributions de nombreux 
autres organismes. Validé fin 1999 par le 
conseil scientifique régional du patrimoine 
naturel, il a été évalué par le muséum national 
d'histoire naturelle à la fin de l'année 2000. 
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En Limousin, plus de 350 ZNIEFF couvrent 
plus de 120.000 hectares, dont environ un tiers 
de forêts (voir ci-après). 

5.3.5. NATURA 2000 
L'ordonnance du 11 avril 2001 transpose en 
droit français les directives "Oiseaux" (création 
de Zones de Protection Spéciale = ZPS) et 
"Habitats" (création de Zones Spéciales de 
Conservation = ZSC) et donne un véritable 
cadre juridique à la gestion des sites Natura 
2000. Ce texte, intégré au code de 
l'environnement, poursuit quatre buts : 
- Donner une existence juridique aux sites 

Natura 2000 de manière à ce qu'un régime 
de protection contractuel ou réglementaire 
puisse s'appliquer dans tous les cas ; 

- Privilégier l'option d'une protection assurée 
par voie contractuelle ; 

- Organiser la concertation nécessaire à 
l'élaboration des orientations de gestion de 
chaque site ; 

- Instaurer un régime d'évaluation des 
programmes ou projets dont la réalisation 
est susceptible d'affecter de façon notable 
un site. 

Un inventaire scientifique des sites a été 
réalisé par les conseils scientifiques régionaux 
du patrimoine naturel. Ceux proposés comme 
d'importance communautaire ont été transmis 
à la commission européenne où ils ont été 
examinés. 
Les Etats membres doivent prendre des 
mesures conservatoires de type contractuel, 
réglementaire ou administratif afin de répondre 
aux objectifs de la directive. 
Le préfet de département, qui s'appuie sur la 
DIREN, porte la responsabilité de l'Etat et est 
le garant de la cohérence du réseau NATURA 
2000. Il désigne pour chaque site un comité de 
pilotage composé des acteurs locaux et 
présidé par un représentant d'une collectivité 
locale (à défaut par le Préfet). L'opérateur de 
départ est le préfet qui s'appuie sur la direction 
régionale de l'environnement. Un opérateur est 
choisi par site. Il rédige le "document 
d'objectifs". 
Après l'inventaire et l'analyse de l'existant, ce 
dernier définit les prescriptions de gestion en 
vue de la conservation des habitats et des 
espèces d'intérêt communautaire. 
La gestion du site repose sur un document 
d'objectifs qui, après un état des lieux des 
activités humaines et une description 
écologique, propose des orientations de 
gestion, les mesures à encourager et leurs 
financements, et une évaluation des actions 
mises en oeuvre. 
Ce document d'objectifs est réalisé par un 
"opérateur", sous le contrôle d'un comité de 

pilotage associant notamment les élus locaux 
et les représentants des agriculteurs, des 
forestiers, des chasseurs, des naturalistes...Il 
doit être validé par le comité de pilotage pour 
être applicable. 
Toutes les mesures figurant dans le document 
d'objectifs sont donc discutées auparavant au 
sein du comité de pilotage et, le plus souvent, 
dans des groupes de travail mis en place. Il y a 
donc une concertation approfondie pour que 
tous les partenaires décident ensemble des 
mesures qui seront applicables. 
 
 
Carte n°24 : Les sites du réseau Natura 2000 en 
Limousin en 2004 

 
 
Ces mesures sont soit des recommandations 
soit des actions contractuelles entre l'Etat 
d'une part, les propriétaires, exploitants ou 
ayants droit d'autre part. 
L'application du document d'objectifs se 
déroule sous le contrôle du comité de pilotage 
qui est réuni annuellement au moins pour 
suivre l'évolution du site. 
En Limousin, 32 ZSC (Directive Habitats) pour 
45 000 hectares environ et 3 ZPS (Directive 
Oiseaux) pour 110 000 hectares environ (dont 
celle qui concerne le Plateau de Millevaches, 
créée par arrêté du 25 avril 2006 fait 65 000 
hectares) sont en place en mai 2006 (voir carte 
ci-après pour les seules ZSC). 
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Les contrats ont beaucoup de difficultés à se 
mettre en place, la mise en oeuvre des 
procédures de définition des zones ayant été 
maladroites et mal perçues par les 
propriétaires. 
Tout plan ou projet susceptible d'affecter le site 
de manière significative fait l'objet d'une 
évaluation de l'impact sur le site. Compte tenu 
de l'évaluation des incidences sur le site, l'Etat 
membre ne donnera son accord qu'après 
s'être assuré qu'il ne portera pas atteinte à 
l'intégrité du site concerné. 
Les documents d'objectifs n'ont pas vocation à 
se substituer aux planifications prévues par les 
lois et les règlements. 
La durée d'existence des sites est illimitée. La 
durée des documents d'objectifs est illimité, 
mais ils doivent être évalués, et 
éventuellement révisés, tous les 6 ans. Les 
contrats ont une durée de cinq en général, 
jusqu'à 30 ans dans certains cas. 

5.3.6. LES ARRETES DE PROTECTION DES 
BIOTOPES 
Les arrêtés de protection des biotopes ont été 
instaurés par le décret N°77-1295 du 25 
novembre 1977 pris en application de la loi du 
10 juillet 1976. 
Ils permettent au préfet de fixer par arrêté les 
mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie 
du territoire d'un département, la conservation 
des biotopes nécessaires à l'alimentation, à la 
reproduction, au repos ou à la survie 
d'espèces protégées, ainsi que la protection 
des milieux contre des activités portant atteinte 
à leur équilibre biologique. Ils s'appliquent aux 
propriétés privées, communales et au domaine 
de l'Etat. 
Les opérateurs sont les services de l'Etat : le 
préfet et la direction régionale de 
l'environnement ou la direction départementale 
de l'agriculture et de la forêt, auxquels sont 
associés les associations de protection de la 

nature, scientifiques, conseils municipaux, 
fédérations de chasse et de pêche. 
En Limousin, 13 zones sont concernées par un 
arrêté de biotope dont 2 tronçons de rivière : la 
Gartempe en aval de Châteauponsac et la 
Dordogne en aval d'Argentat (voir carte page 
suivante). 
 
 
Carte n°25 : Les arrêtés préfectoraux de 
protection des biotopes en Limousin en 2005 

 
 

 
 
Tableau n°22 : Répartition par département des arrê tés de biotope au premier janvier 2004 
Source DIREN 

 Corrèze Creuse Hte-Vienne Limousin 

Nombre d'arrêtés de biotope  6  1  6  13 

Superficie totale (ha)  807  25  442  1 274 
 
 

Le préfet prend l'initiative de l'établissement de 
l'arrêté qui fixe les mesures qui doivent 
permettre la conservation des biotopes et qui 
peut interdire certaines activités humaines. La 
commission départementale des sites, 
perspectives et paysages ainsi que la chambre 
départementale d'agriculture doivent être 

consultées. L'arrêté n'est pas soumis à 
enquête publique, mais fait l'objet de 
publications au recueil des actes administratifs, 
dans deux journaux régionaux ou locaux et est 
affiché dans les mairies des communes 
concernées. 
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L'effet de l'inscription suit les terrains 
concernés, en quelque main qu'ils passent. 
L'arrêté n'a pas de limite de durée ; il peut être 
abrogé par décision du préfet selon une 
procédure identique au classement. 
Dans le cadre de la préservation des biotopes, 
la réglementation vise le milieu lui-même et 
non les espèces qui y vivent. L'arrêté peut 
ainsi édicter des interdictions portant par 
exemple sur l'épandage de produits anti-
parasitaires ou le broyage des végétaux sur 
pied. 

5.3.7. LES RESERVES NATURELLES  

5.3.7.1. LES RESERVES NATURELLES 
NATIONALES  
Les réserves naturelles sont des espaces 
naturels protégés d'importance nationale. Elles 
protègent chacune des milieux très spécifiques 
et forment un réseau représentatif de la 
richesse du territoire. 
Les objectifs de conservation des réserves 
naturelles sont énumérés par la loi. Ce sont en 
particulier : 
- La préservation d'espèces animales ou 

végétales et d'habitats en voie de disparition 
sur tout ou partie du territoire national ; 

- La préservation de biotopes et de formations 
géologiques, géomorphologiques ou 
spéléologiques remarquables ; 

- La préservation ou la constitution d'étapes 
sur les grandes voies de migration. 

Les objectifs généraux de la protection de la 
nature en France - conservation de la diversité 
biologique et des paysages - s'appliquent aux 
réserves naturelles. 
Le Limousin comprend au premier juillet 2005 
deux réserves naturelles. 

La tourbière des Dauges 
D'une surface de près de 200 hectares, elle a 
été créée en septembre 1998 sur la commune 
de Saint-Léger-la-Montagne (Haute-Vienne). 
On y a recensé 30 espèces d'oiseaux 
nicheurs, 297 espèces de lépidoptères et plus 
de 200 espèces de coléoptères. 

L'étang des Landes 
D'une superficie des 166 hectares, elle est 
située sur la commune de Lussat (Creuse). 
Une autre est en cours d'étude. Elle concerne 
l'astroblème de Rochechouart. 

5.3.7.2. LES RESERVES NATURELLES 
REGIONALES  
Les réserves naturelles régionales sont des 
zones concernant un intérêt particulier pour la 
faune, la flore, le patrimoine géologique ou 
paléontologique ou d'une manière générale, 
pour la protection des milieux naturels. Elles 
sont créées à l'initiative du conseil régional ou 
à la demande des propriétaires concernés. 

 
 
Le Limousin comprend six réserves naturelles région ales au premier juillet 2005 

Domaine de Gioux Corrèze 66 hectares 

Etangs du Coudert Corrèze 18 hectares 

Forêt de Frétigne et de Valette Corrèze 193 hectares 

Terres de Rochas Couchaud Corrèze 10 hectares 

Vallée de la Vienne – lieu-dit "Chez Roger" Haute-Vienne 3 hectares 

Etang de la Monnerie Haute-Vienne 23 hectares 
 

 

5.3.8. LE PAYSAGE  
En termes sociaux, le paysage est une 
étendue de terre, caractérisée par son aspect, 
qui s'offre à la vue. Sa définition peut être 
complétée comme suit : "En se situant à 
l'encontre de toute position naturaliste et 
quantitative, on peut dire que le paysage est la 
réalité de l'espace terrestre perçue et 
déformée par les sens et que son évolution 
repose entièrement entre les mains de 
l'homme qui en sont ses héritiers, ses auteurs, 
ses responsables" (Jean-Robert PITTE). 
De la prise de conscience de l'importance de 
la notion de paysages est née la loi du 8 
janvier 1993 dite "Loi Paysages" dont la 

volonté était de prendre en compte des 
territoires remarquables par leur intérêt 
paysager et leur préservation ainsi que des 
éléments paysagers, naturels (arbres, haies...) 
ou architecturaux (monument...). 
Ceci a aussi conduit la Direction Régionale de 
l'Environnement et de la Nature à créer un 
inventaire des paysages de la région Limousin. 
Il a été utilisé pour la production de cartes 
départementales du patrimoine naturel et bâti. 
Cet inventaire n'est pas exhaustif, mais fournit 
une vue d'ensemble du territoire régional à un 
instant donné, les paysages évoluant avec le 
temps (voir carte régionale ci- après). 
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En Limousin, il n'y a pas de textes 
réglementaires concernant le paysage en 
l'absence de directives paysagères régionales. 

 
 
Carte n°26 : Les paysages remarquables ou 
caractéristiques en Limousin- source DIREN. 
 

 
 

5.3.9. LES MONUMENTS HISTORIQUES 
les monuments historiques concernent la forêt 
à un double titre : 
- Les périmètres de protection des différents 
sites peuvent concerner des zones boisées, 
avec des prescriptions particulières ; 
- L'avancée de la forêt au cours du dernier 
demi-siècle a conduit à avoir sous forêt 
nombre de sites inventoriés au cours des dix-
neuvième et vingtième siècle. Ceci aboutit à 
avoir en Limousin la plus grande densité de 
sites archéologiques recensés sous forêt en 
France, à égalité avec la Lorraine. 

5.3.10. LES FORETS DE PROTECTION 
Il n'existe pas en région Limousin de forêt 
privée classée en forêt de protection. 

5.4. LES PRINCIPALES PROTECTIONS 
REGLEMENTAIRES "THEMATIQUES" 
Dans ce cas il n'existe pas de cartes, le 
gestionnaire doit veiller à respecter les textes 
notamment en matière de protection de l'eau 
et de la faune piscicole. 

La responsabilité du propriétaire est engagée : 
il doit donc respecter les préconisations de 
gestion attachées à ces réglementations. En 
cas de doute, il lui est conseillé de consulter un 
organisme compétent. Il pourra obtenir les 
adresses actualisées de ces organismes en 
s'adressant au CRPF (cf. IX : coordonnées des 
principaux organismes et contacts en 
Limousin). 

5.4.1. PROTECTION DE L'EAU 
Les principaux textes de référence sont les 
suivants : 
- Code de l'Environnement : articles L 210-1, L 
211-1 et suivants, 
- Code Forestier : article L1 
Ces textes traitent de la préservation des 
écosystèmes aquatiques, des sites et des 
zones humides et de la protection des eaux et 
de la lutte contre toute pollution 
(déversements, rejets, dépôts directs ou 
indirects...). 
Les principaux organismes à consulter sont les 
Directions Départementales de l'Agriculture et 
de la Forêt (DDAF). 

5.4.2. PROTECTION DE LA FAUNE PISCICOLE  
Les principaux textes de référence sont dans 
le Code de l'Environnement - articles L 432-1 à 
L 432- 9 : "Le fait de jeter, déverser ou laisser 
écouler dans les eaux..., directement ou 
indirectement, des substances quelconques 
dont l'action ou les réactions ont détruit le 
poisson ou nui à sa nutrition, à sa reproduction 
ou à sa valeur alimentaire, est puni..." 
"Lorsqu'ils sont de nature à détruire les 
frayères, les zones de croissance ou les zones 
d'alimentation ou de réserves de nourriture de 
la faune piscicole, l'installation ou 
l'aménagement d'ouvrages ainsi que 
l'exécution de travaux dans le lit d'un cours 
d'eau sont soumis à autorisation". 
Les principaux organismes à consulter sont les 
Directions Départementales de l'Agriculture et 
de la Forêt (DDAF). 

5.4.3. PROTECTION DE LA FAUNE ET DE LA 
FLORE 
Les principaux textes de référence sont dans 
le Code de l'Environnement - articles L 411-1 à 
L 412- 1. 
La liste des espèces végétales protégées sur 
l'ensemble du territoire est fixée par un arrêté 
du 20 janvier 1982, modifié par un arrêté du 31 
août 1995 ; celle des espèces végétales 
protégées en Limousin par un arrêté du 1er 
septembre 1989. 
Les listes des mammifères et oiseaux protégés 
sur l'ensemble du territoire sont fixées par un 
arrêté du 17 avril 1981, celles des insectes, 
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amphibiens et reptiles par un arrêté du 22 
juillet 1993, celle des poissons par un arrêté du 
8 décembre 1988, modifiés par un arrêté du 16 
décembre 2004. 
Le principal organisme à consulter est la 
Direction Régionale de l'Environnement 
(DIREN). 

 
 
 
 
 

 
 


